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202 4  DAC  383  Convention  d’Occupat ion  du  Domaine  Public  avec  l'associa tion  «  La  Maison  ouver te  »
pour  la  mise  à  disposition  du  Théât r e  du  Parc  situé  Route  de  la  Pyramide  dans  le  Parc  Floral,  Paris  (12e)

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesda m es ,  Messieur s ,

Dans  le  cadre  de  la  politique  de  soutien  aux  lieux  de  créat ion  et  de  diffusion  du  spectacle  vivant  destinés
notam m e n t  aux  familles  et  aux  jeunes  publics,  je  vous  propose  de  m’autorise r  à  signer  une  convent ion
d’occupa t ion  du  domaine  public  avec  l'associa tion  La  Maison  ouver te  afin  de  lui  perme t t r e  de  continue r
à  occupe r  et  exploite r  le  Théât r e  du  Parc  (ex  théâ t r e  Astral)  dans  le  Parc  Floral  de  Paris  (12 e).

Le  contex t e

Situé  dans  l’est  parisien  dans  le  bois  de  Vincennes ,  entre  le  château  et  la  Cartouch e r i e ,  le  Parc  Floral  de
Paris  est  l’un  des  plus  grands  parcs  de  la  capitale  et  l’un  des  sites  du  Jardin  botanique  de  Paris.  C’est
aussi  un  lieu  culturel  et  populaire  qui  accueille  plus  d’un  million  de  visiteurs  par  an  dans  ses  différen t s
équipem e n t s  :  res tau r a n t s ,  mini- golf,  Théât r e  de  Guignol,  Maison  du  jardin  botanique,  bibliothèqu e
Nature,  etc.  

Parmi  ces  équipeme n t s ,  le  Théât r e  du  Parc,  situé  au  fond  du  parc  à  l’entrée  de  l’aire  de  jeux  et  de  pique-
nique,  est  un  établissem e n t  recevant  du  public  de  type  L de  4 e  catégorie  d’une  superficie  de  275  m².  Il
compre nd  une  salle  pouvant  accueillir  94  places  assises,  une  régie  son  et  lumière  et  des  locaux  à
l’arrièr e- scène  (stockage ,  loge  avec  douche,  sanitaire  et  chaufferie).

Suite  à  un  appel  à  projets  en  2019 ,  le  projet  du  Théât r e  Dunois  /  La  Maison  ouvert e  a  été  sélectionné  :
l’associa tion  Maison  ouver te  est  égalemen t  gestionnai r e  du  Théât r e  Dunois  situé  rue  Chevalere t  dans  le
13 e  arrondisse m e n t  de  Paris.  Dirigé  par  Chris toph e  Laluque  depuis  janvier  2019,  le  Théât r e  Dunois  est
un  lieu  unique  puisqu’il  est  le  seul  équipem e n t  parisien  entièr em e n t  dédié  à  la  créat ion  et  la  promotion
du  spectacle  vivant  auprès  des  jeunes  specta t eu r s  et  de  leurs  familles  depuis  1999.

Le  Théât re  Astral  a  été  mis  à  disposition  de  l’association  dans  le  cadre  d’une  Convention  d’Occupat ion
du  Domaine  Public  qui  prendr a  fin  le  31  décembr e  2024.

Ce  lieu  accueille  deux  activités  principales  :  diffusion  de  spectacles  à  destinat ion  du  (très)  jeune  public
et  des  familles  et  accueil  de  résidences  de  créa tion  artis tique .  Depuis  2020,  s’y  développe  un  projet
pluridisciplinai re  dédié  à  l’enfance  et  la  nature ,  avec  l’accueil  en  résidence  de  5  compagnie s
franciliennes .

En  2021,  le  Théât r e  Astral  a  été  renomm é  Théât r e  du  Parc,  Scène  pour  un  jardin  plané t ai r e ,  en
référence  au  projet  du  jardinie r  poète  Gilles  Clémen t .  

Renouv e l l e m e n t  de  la  CODP

En  avril  2024,  l’associa tion  La  Maison  ouver te  a  transmis  à  la  Ville  une  manifes ta t ion  d’intér ê t
spontané e  pour  mainteni r  son  activité  dans  le  Théât r e  du  Parc  dans  les  mêmes  conditions  de  la
précéde n t e  CODP.

En  conséque nc e ,  la  Ville  a  lancé  un  Appel  à  Manifest a t ion  d’Inté rê t .  Aucune  proposition  concur r en t e
n’ayant  été  reçue  dans  les  délais  impar t is,  la  Ville  de  Paris  peut  autorise r  le  candida t  ayant  manifest é
son  intérê t  de  façon  spontan é e  à  occupe r  le  domaine  public  pour  y exerce r  son  activité.  

Il  est  donc  proposé  de  recondui r e  l’associa tion  La  Maison  ouvert e  pour  une  durée  de  5  ans  : la  nouvelle
convention  d’Occupat ion  entre r a i t  en  vigueur  le  1 er  janvier  2025  pour  une  période  de  cinq  ans,  jusqu’au
31  décemb r e  2029.  

Le  montan t  de  la  redevance  annuelle  serai t  maintenu  à  1  141,25  €.  La  valeur  locative  du  lieu  étan t
estimée  à  2  200,  l’aide  en  nature  ainsi  consen t ie  serait  de  1  058,75€  €.

Je  vous  prie,  Mesdam e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  m’autorise r  à  signer  la  CODP
annexée  au  projet  de  délibéra t ion.  

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  général  des  collectivités  terri to riales  et  notamm e n t  ses  articles  L.  2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  code  général  de  la  proprié té  des  personnes  publiques  et  notamm e n t  son  article  L 2122- 1-4  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                            par  lequel  Madame  la  Maire  de  Paris  lui
demande  l’autorisa t ion  de  signer  une  convent ion  relative  à  l’occupa t ion  du  domaine  public  avec  l’associa tion  La
Maison  ouver te  pour  la  mise  à  disposi tion  du  Théât r e  du  Parc  situé  route  de  la  Pyramide  dans  le  Parc  Floral,
Paris  12 e  ; 

Vu  l’avis  du  conseil  du  12 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du                                                  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  madame  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2 e  commission,

Délibère

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’association  La  Maison  ouverte  (13 e),  une
convent ion  d’occupa t ion  du  domaine  public  relative  à  la  mise  à  disposi tion  du  Théât r e  du  Parc  situé  route  de  la
Pyramide  dans  le  Parc  Floral  à  Paris  (12 e) dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  2  : Le  montan t  de  la  redevance  due  par  l’association  La  Maison  ouver te  pour  l’occupat ion  de  ce  théâ t r e  
est  fixé  à  1  141,25  euros  par  an.  La  valeur  locative  des  locaux  objets  de  la  présen te  mise  à  disposition  étant  
estimée  à  2  200  euros,  l’octroi  de  l’aide  en  nature  est  donc  de  1  058,75€  euros.

Article  3  : La  rece t t e  correspond a n t e  sera  inscri te  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice
2025  et  suivants .


